
AVIS DE CONVOCATION

Société Anonyme au Capital de 282.965.300 Dirhams 
38, Boulevard Ain Ifrane – Lot Alamia - Sidi Moumen – Casablanca

R.C. CASABLANCA 347

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société des Boissons du Maroc sont convoqués en Assemblée Générale 

Ordinaire le :

MARDI 30 AVRIL 2019 À 9H00

L’Assemblée sera tenue à l’ex siège social de la Société, Sis à Casablanca, Boulevard Ahl Loghlam, Ain Sebaa.

En vue de délibérer et de statuer sur l’ordre du jour suivant :

Les propriétaires d’actions au porteur  devront déposer ou faire adresser par leur banque au siège social, cinq jours avant 

la réunion, les attestations constatant leur inscription en compte auprès d’un intermédiaire financier habilité.

Les titulaires d’actions nominatives devront avoir été préalablement inscrits en compte, soit en nominatif pur ou en  

nominatif administré, cinq jours avant la réunion, ils seront admis à cette Assemblée sur simple justification de leur 

identité.

résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DU 30 AVRIL 2019
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PREMIÈRE RÉSOLUTION : RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
RAPPORT GÉNÉRAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
L’Assemblée Générale statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les réunions ordinaires, après avoir entendu la lecture des rap-

DEUXIÈME RÉSOLUTION : APPROBATION DES ÉTATS DE SYNTHÈSES
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 

TROISIÈME RÉSOLUTION : AFFECTATION DES RÉSULTATS ET FIXATION DIVIDENDE
L’Assemblée Générale statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de fixer les dividendes 

QUATRIÈME RÉSOLUTION : RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
L’Assemblée Générale statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les réunions ordinaires, après avoir entendu le rapport spécial 

CINQUIÈME RÉSOLUTION : FIXATION DU MONTANT DES JETONS DE PRÉSENCE
L’Assemblée Générale statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les réunions ordinaires, alloue au Conseil d’Administration en 

Cette somme sera répartie librement entre les membres du Conseil d’Administration. 

SIXIÈME RÉSOLUTION : QUITUS AUX ADMINISTRATEURS
L’Assemblée Générale statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les réunions ordinaires donne à tous les membres du Conseil 

SEPTIEME RESOLUTION : FORMALITÉS - POUVOIRS
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie des présentes pour effectuer les formalités de dépôt et de publicité 
prévues par la loi.

Société anonyme au capital social de 282.965.300 Dirhams
Registre de commerce de Casablanca N° 347
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de la façon suivante : 

     SOLDE ................................................... 

   

  DONNE UN SOLDE DE  …...................… 
 

   

  REPORT A NOUVEAU……................…. 

- 

- 

 


